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Le Conseil communal, 
 
   

Objet : Affaires Générales: Règlement taxe sur les véhicules abandonnés, usagés, isolés - pour 

les exercices 2020 à 2025 inclus  

 
Le Conseil communal, en séance publique, 
  
Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constitution en ce qu’ils consacrent l’autonomie fiscale des communes ; 
  
Vu le Décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.01.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.09.2001, éd. 2) portant 
assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 9.1. de la Charte ; 
  
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-30, L1124-40, 
L1133-1 & 2, L3131-1§1-3°, L3132-1 et L3321-1 à L3321-12 ; 
  
Vu le Code des Impôts sur les Revenus de 1992 ; 
  
Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de recouvrement des taxes 
communales ; 
  
Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des budgets des 
communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des CPAS relevant des 
communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020 ;  
  
Considérant que la Commune doit se doter des moyens nécessaires afin d’assurer l’exercice de ses missions de 
service public ; 
  
Considérant la nécessité pour les finances communales de posséder des règlements taxes et redevances 
exécutoires au 1er janvier 2020 ; 
  
Vu la communication du dossier à la Directrice financière faite en date du 07/10/2019 conformément à l’article 
L1124-40 §1, 3° et 4° du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
  
Vu l’avis de légalité "positif" remis le 08/10/2019 par la Directrice financière sur la présente délibération 
conformément à l’article L1124-40 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et joint en annexe ; 
  
Sur proposition du Collège communal; 

Présents :  
E. BERTRAND, Bourgmestre-Président 
P. MAUYEN, J. BURTAUX, B. PLENNEVAUX, L. HENNE-
DOUMONT, Echevins 
B. VANDENSCHRICK, Président du CPAS 
P. LECONTE, P. RUQUOY, V. DELPORTE, C. KEIMEUL-
PUTTENEERS, L. GAGGIOLI, D. HALLET, M.C. LEEMANS-
BEELEN, L. TOURNEUR-MERCIER, B. HAINAUT, A. BOLLY, 
E. VAN POELVOORDE, F. HALLEUX, M. LALOUX, Conseillers 
communaux 
T. NANIOT, Directeur général 
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Après en avoir délibéré, 
  
DECIDE,à l'unanimité : 
  

Article 1er : 
Il est établi, pour les exercices 2020 à 2025, une taxe communale sur les véhicules isolés abandonnés, usagés, 
isolés, installés sur terrain privé ou public. 
Par véhicule abandonné, on entend tout véhicule automobile ou autre, qui étant soit notoirement hors d’état de 
marche soit affecté à un autre usage que le transport de choses ou de personnes est installé en plein air et est 
visible des sentiers, chemins et routes accessibles au public ou des voies de chemin de fer, qu’il soit recouvert ou 
non d’une bâche ou de tout autre moyen similaire de couverture. 
  
Par véhicule isolé, il y a lieu d’entendre tout véhicule à moteur qui n’a plus été déplacé par sa propre force 
motrice durant plus de six jours. 
Par véhicule usagé, il y a lieu d’entendre tout véhicule à moteur qui ne remplit plus, même temporairement, les 
prescriptions techniques pour qu’il puisse circuler sur la voie publique ou, est anormalement corrodé. 
Ne sont pas visés les véhicules qui disposent de leur certificat d’immatriculation ou d’un certificat de contrôle 
technique automobile en cours de validité. 
 

Article 2 : 
La taxe est due par le propriétaire du véhicule et solidairement par le propriétaire du terrain sur lequel est ou sont 
présent(s) le ou les véhicule(s) au cours de l’année donnant son nom à l’exercice. 
 

Article 3 : 
La taxe est fixée à 750,00 € par véhicule. 
 

Article 4 : 
Après recensement, l’administration communale adresse au contribuable un document l’avertissant de ce qu’un 
véhicule lui appartenant tombe sous l’application du règlement communal frappant les véhicules isolés 
abandonnés. 
 

Article 5 : 
La taxe n’est pas due si le véhicule où les véhicules est/sont évacué(s) dans les quinze jours qui suivent le 
passage de l’agent de l’administration. 
À défaut, la taxe est enrôlée d’après les éléments dont l’Administration peut disposer. 
 

Article 6 : 
Les clauses concernant l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont celles fixées par les articles 
L3321-1 à L3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, et de l’Arrêté royal du 12 avril 
1999, déterminant la procédure devant le Gouverneur ou devant le Collège communal en matière de réclamation 
contre une imposition provinciale ou communale. 
 

Article 7 : 
La taxe est perçue par voie de rôle. Le rôle de la taxe sera dressé et rendu exécutoire par le Collège communal. 
 

Article 8 : 
Le paiement devra s’effectuer dans les deux mois de la délivrance de l’avertissement-extrait de rôle. À défaut de 
paiement dans le délai précité, les sommes dues sont productives au profit de la Commune, pour la durée du 
retard, d’un intérêt qui est appliqué et calculé suivant les règles en vigueur pour les impôts de l’Etat. 
En cas de non-paiement de la taxe à l’échéance, conformément à l’article 298 du Code des Impôts sur les 
Revenus 1992, un rappel sera envoyé au contribuable. Ce rappel se fera par courrier recommandé et les frais de 
cet envoi seront à charge du redevable. Ces frais s’élèvent à dix euros et seront recouvrés également par la 
contrainte. 
 

Article 9 : 
Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès du Collège communal de la 
Commune de Sombreffe, allée de Château-Chinon 7 à 5140 Sombreffe.   
Pour être recevable, la réclamation doit être faite par écrit, motivée et remise ou présentée par envoi postal dans 
les six mois à compter du troisième jour ouvrable qui suit la date de l’envoi de l’avertissement-extrait de rôle. 
 

Article 10 : 
La présente délibération entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication faites 
conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation. 



 

Article 11 : 
La présente décision sera transmise aux autorités de Tutelle aux fins d’approbation, conformément aux articles 
L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, ainsi qu’à la Directrice financière 
et aux services Finances et Recette. 
  

 
 

 
Par le Conseil, 

Le Secrétaire, Le Président, 

(s) Thibaut NANIOT (s) Etienne BERTRAND 

 
Pour expédition conforme, 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

  

  

  

  

  

Thibaut NANIOT Etienne BERTRAND 

 


